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(54) Dispositif de fixation de flasques de fermeture sur caisson de volet roulant

(57) L’invention concerne un dispositif de fixation de
flasques de fermeture (19) des extrémités latérales d’un
caisson (2) de volet roulant (1) comportant au moins une
paroi avant (3) et/ou une paroi supérieure (4) et/ou une
paroi arrière (5) et/ou une surface (6).

Ce dispositif est caractérisé par le fait qu’il consiste
en un loquet (21) conçu pour être monté coulissant ou
pivotant du côté interne (22) au caisson (2) d’un flasque

de fermeture (19) de manière apte à être repoussé dans
au moins une première position de déverrouillage et une
seconde position de verrouillage (V) dans laquelle ledit
loquet (21) est destiné à venir s’engager dans une entaille
(23) formant gâche pratiquée dans l’épaisseur d’une des
parois (3, 4, 5, 6) du caisson (2).

L’invention concerne encore un flasque de fermeture
pour caisson de volet roulant, ainsi qu’un tel caisson com-
portant un dispositif de fixation selon l’invention.
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Description

[0001] L’invention concerne un dispositif de fixation de
flasques de fermeture des extrémités latérales d’un cais-
son de volet roulant comportant une paroi avant, une
paroi supérieure, une paroi arrière et une sous-face.
[0002] La présente invention concerne le domaine des
volets roulants et a trait, tout particulièrement, au caisson
renfermant le mécanisme d’enroulement et de déploie-
ment du tablier d’un tel volet roulant.
[0003] Il existe différentes formes de conception d’un
caisson de volet roulant. A noter, tout d’abord, qu’un tel
caisson est constitué, usuellement, d’une paroi avant,
d’une paroi supérieure, d’une paroi arrière et d’une sous-
face, celle-ci délimitant, par rapport à la paroi avant, une
fente de passage du tablier du volet roulant.
[0004] Aux extrémités latérales de cette fente, sous le
caisson, s’étendent des coulisses latérales de guidage
dans lesquelles sont amenées à se déplacer les extré-
mités des lames composant ledit tablier, lors des ma-
noeuvres d’enroulement et de déroulement de ce der-
nier.
[0005] Pour en revenir au caisson, ses parois sont sus-
ceptibles d’être conçues à partir de tôles pliées, tout com-
me elles sont fréquemment définies par des profilés ex-
trudés en matière plastique ou métallique.
[0006] Si dans le cas d’une conception en tôle pliée
certaines des parois, en particulier la paroi avant et la
paroi supérieure, voire la paroi arrière, peuvent être con-
çues à partir du pliage d’une même tôle de sorte qu’elles
sont solidaires entre elles, dans le cas de parois en tôle
individualisées ou d’un caisson conçu à partir d’éléments
profilés, ceux-ci sont solidarisés les uns par rapport aux
autres grâce à des moyens de liaison empruntant diffé-
rentes formes de réalisation. Ainsi, ces parois du caisson
peuvent être pourvues, en bordure longitudinale, d’un
rebord d’accrochage susceptible de coopérer avec un
rebord d’accrochage de forme conjuguée d’une paroi ad-
jacente. Dans un autre mode de réalisation connu, ces
parois du caisson reçoivent, au niveau de leurs bords
longitudinaux, des moyens de clipage pour assurer leur
liaison.
[0007] De manière usuelle, ces parois composant le
caisson d’un volet roulant sont susceptibles d’être fixées
sur les joues supports prenant position à l’intérieur de ce
caisson pour le maintien en rotation du tube d’enroule-
ment du tablier. Sur une telle joue support peuvent
d’ailleurs être fixés des moyens d’entraînement manuels
ou motorisés pour la commande en rotation de ce tube
d’enroulement.
[0008] Pour refermer le caisson à chacune de ses ex-
trémités il est fait appel à des flasques latéraux de fer-
meture qui peuvent, là encore, être définis par une simple
tôle ou se présenter sous forme d’une pièce moulée en
matière plastique ou métallique.
[0009] Pour rendre solidaire ces flasques latéraux du
caisson du volet roulant, différentes solutions sont em-
ployées selon les matériaux composant les parois du

caisson.
[0010] En particulier, pour des parois extrudées en ma-
tière plastique, nécessairement d’une certaine épais-
seur, il est usuel d’assurer cette liaison par l’intermédiaire
de vis de fixation traversant en périphérie un flasque la-
téral pour venir se loger dans l’épaisseur de ces parois.
[0011] De tels flasques latéraux peuvent également
être équipés, du côté intérieur au caisson et en périphé-
rie, de moyens d’ancrage conçus pour, là encore, venir
s’engager dans les extrémités des parois profilées, sou-
vent de forme tubulaire.
[0012] Il est également connu de combiner ces deux
moyens de fixation tels que décrits ci-dessus, tout com-
me il est usuel d’équiper, selon le cas, les flasques laté-
raux ou les parois du caisson de pattes de fixation avec
lesquelles sont en mesure de coopérer des vis traver-
sant, respectivement, lesdites parois du caisson ou les
flasques latéraux.
[0013] Par ailleurs, l’on connaît des caissons de volet
roulant dont les flasques latéraux sont rapportés en ap-
plique sur les chants d’extrémité des parois du caisson
par des moyens de fixation venant à coopérer avec les
joues supports prenant position à l’intérieur de ce cais-
son. Cette configuration crée une dépendance entre les
flasques latéraux et lesdites joues supports ne permet-
tant pas de moduler, à volonté, l’espace préservé entre
ces pièces.
[0014] Finalement, dans la majorité des cas de figure,
la mise en place des flasques latéraux de fermeture sur
les extrémités d’un caisson de volet roulant nécessite
une certaine accessibilité, depuis le côté extérieur des-
dits flasques, pour la mise en place des vis de fixation,
sans compter que celles-ci sont visibles. D’ailleurs, en
offrant, par ce biais, la possibilité à toute personne de
démonter ces flasques latéraux depuis l’extérieur du
caisson de volet roulant, celui-ci s’avère particulièrement
vulnérable.
[0015] A cela, il convient d’ajouter que les parois d’un
caisson conçues, soit en tôle pliée, soit sous forme de
profilés étirés ou extrudés ne présentant qu’une très fai-
ble épaisseur, ne permettant pas d’y ancrer des organes
de fixation, tels que des vis, il est indispensable de pré-
voir, intérieurement audit caisson, des éléments de fixa-
tion additionnels, tels que pattes de fixation ou autres.
[0016] En fait, ces pattes de fixation peuvent équiper,
selon le cas, les parois du caisson de manière apte à
recevoir des vis de fixation traversant les flasques laté-
raux, ou le côté intérieur audit caisson de ces flasques,
de manière à accueillir des vis de fixation traversant, dans
ce cas, les parois du caisson, en bordure d’extrémité
latérale.
[0017] Non seulement, l’adjonction de telles vis de fixa-
tion vient à compliquer la conception, selon le cas, des
parois du caisson du volet roulant ou les flasques de
fermeture latéraux, mais, en outre, elle ne répond pas
au problème de la pose ou encore de la dépose des vis
de fixation, opération jugée fastidieuse, trop longue
d’exécution, voire dangereuse.
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[0018] En effet, l’opérateur intervenant, la plupart du
temps, à une certaine hauteur par rapport au sol lorsqu’il
est question de monter ou de démonter un volet roulant,
peut, à tout moment, laisser retomber une telle vis de
fixation. A cette occasion, il peut très facilement l’égarer,
l’obligeant à trouver une vis de remplacement qu’il ne
dispose pas toujours sur lui. Aussi, il lui faut redescendre
puis regrimper sur l’escabeau, l’échelle ou l’échafaudage
sur lequel il se trouvait pour assurer le remplacement de
la vis perdue.
[0019] Au pire, en cherchant à rattraper une vis en train
de tomber, il peut lui-même prendre des risques inutiles.
[0020] On remarquera encore que cette fixation par
vis conduit à un ajustement approximatif des éléments.
En effet, en raison des tolérances de fabrication, il est
fréquent que les ouvertures de passage de vis dans les
parois du caisson ne tombent pas exactement au droit
des ouvertures correspondantes dans les pattes de fixa-
tion. Selon le cas, les vis ne rentrent pas sans forcer ou
le flasque latéral ne vient pas s’appliquer comme il con-
vient sur les chants d’extrémité des parois du caisson,
donnant un aspect inesthétique. De plus, si la paroi du
caisson formant trappe de visite est ajustée de manière
un peu trop serrée, en rapportant les flasques latéraux
ceux-ci peuvent venir bloquer cette trappe et empêcher
son ouverture.
[0021] La présente invention se propose d’apporter
une solution au problème précité.
[0022] A cet effet, l’invention concerne un dispositif de
fixation de flasque de fermeture des extrémités latérales
d’un caisson de volet roulant comportant au moins une
paroi avant et/ou une paroi supérieure et/ou une paroi
arrière et/ou une sous-face, caractérisé par le fait qu’il
consiste en un loquet conçu pour être monté coulissant
ou pivotant du côté interne au caisson d’un flasque de
fermeture, de manière apte à être repoussé dans au
moins une première position de déverrouillage et une
seconde position de verrouillage dans laquelle ledit lo-
quet est destiné en venir s’engager dans une entaille
formant gâche pratiquée dans l’épaisseur d’une des pa-
rois du caisson.
[0023] L’invention concerne encore un caisson de vo-
let roulant comportant, à ses extrémités, des flasques de
fermeture latéraux, caractérisé par le fait qu’au moins un
desdits flasques de fermeture latéraux comporte au
moins un dispositif de fixation sous forme d’un loquet qui,
en position de verrouillage, est défini apte à venir s’en-
gager dans une entaille formant gâche ménagée dans
l’une des parois délimitant en périphérie ledit caisson de
volet roulant.
[0024] Selon une particularité de l’invention, l’entaille
formant gâche est pratiquée dans l’épaisseur de la paroi.
[0025] Selon un autre mode de réalisation, l’entaille
formant gâche, est réalisée dans l’épaisseur d’un rebord
formant surépaisseur du côté interne à une paroi du cais-
son.
[0026] Selon une autre particularité de l’invention, le
dispositif de fixation comporte encore des moyens d’in-

dexation pour le maintien en position de verrouillage du
loquet.
[0027] D’autres buts et avantages de la présente in-
vention apparaîtront au cours de la description qui va
suivre se rapportant à un exemple de réalisation donné
à titre indicatif et non limitatif.
[0028] La compréhension de cette description sera fa-
cilitée en se référant au dessin ci-joint, dans lequel :

- la figure 1 est une première représentation schéma-
tisée, en perspective et partielle d’un caisson de vo-
let roulant dont un flasque de fermeture latérale est
équipé de dispositifs de fixation selon l’invention ;

- la figure 2 est une vue similaire à la figure 1 repré-
sentant le caisson selon un autre angle de vision ;

- la figure 3 est une représentation schématisée et en
éclatée des pièces visibles dans la figure 2.

[0029] Tel que visible dans les figures des dessins ci-
joints, la présente invention a trait au domaine des cais-
sons de volets roulants.
[0030] Plus particulièrement, un tel volet roulant 1,
comportant un tablier (non représenté) conçu apte à se
déployer au-devant d’une ouverture, de type porte, fe-
nêtre ou analogue, comporte, par ailleurs, un caisson 2
dans lequel peut venir se replier, en position enroulée,
ce tablier du volet roulant.
[0031] De manière usuelle, ce caisson 2 comporte une
ou plusieurs parois périphériques, en l’occurrence dans
le mode de réalisation représenté dans les figures des
dessins ci-joints, une paroi avant 3, une paroi supérieure
4, une paroi arrière 5 et une sous-face 6, cette dernière
respectant, avec la paroi avant 3, une fente 7 de passage
du tablier.
[0032] Selon la méthode de conception de ce caisson
2, toutes ou partie de ses parois peuvent être définies
par une seule et même pièce pliée, extrudée ou autre.
[0033] En fait, il est usuel qu’au moins l’une de ces
parois, généralement la paroi arrière 5, la sous-face 6 ou
la paroi avant 3, soit conçue amovible pour définir une
trappe de visite au travers de laquelle un opérateur peut
intervenir à l’intérieur de ce caisson 2 de ce volet roulant
1, notamment lors des interventions après-vente.
[0034] Aussi, toutes ou partie de ces parois 3, 4, 5, 6
peuvent être solidarisées les unes aux autres par l’inter-
médiaire de moyens de liaison 8, sous forme de moyens
d’accrochage ou de clipage.
[0035] Ainsi, comme cela est visible dans les différen-
tes figures, en bordure longitudinale 9, ces parois 3, 4,
5, 6 peuvent être pourvues d’un profil d’accrochage 11
avec lequel est conçu à même de coopérer un profil d’ac-
crochage de forme complémentaire 12 dont est équipée
en bordure longitudinale 10 une paroi adjacente.
[0036] De la même manière, au niveau de ces bordu-
res longitudinales 9, 10 des parois d’un caisson, peuvent
être ménagés des moyens de clipage pour coopérer, par
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emboîtement, avec des moyens de clipage de forme
complémentaire équipant une paroi adjacente.
[0037] Dans le cas de parois présentant une certaine
épaisseur, notamment celles en matière plastique con-
çues par extrusion, ces moyens d’accrochage ou de cli-
page peuvent être conçus au niveau du chant en bordure
longitudinale des parois, dans l’épaisseur même de ces
dernières.
[0038] Contrairement, lorsque les parois du caisson
sont réalisées à partir de tôles pliées ou en métal extrudé,
elles ne présentent qu’une très faible épaisseur de sorte
que les moyens de liaison 8, illustrés sous forme de
moyens d’accrochage dans les figures, définissent, en
bordure longitudinale 9, 10 de ces parois et du côté in-
terne au caisson 2 des rebords ou autres surépaisseurs
14.
[0039] L’on remarquera, encore, comme cela est visi-
ble dans les figures 1 et 2, qu’en bordure 15, 16 délimitant
la fente 7 de la paroi avant 3 et de la sous-face 6, de tels
rebords 14 du côté interne au caisson 2 peuvent encore
être définis par des rainures 17 ou autres renforcements
18 contribuant à des fonctions diverses, par exemple, de
réception d’un joint d’étanchéité ou de fixation.
[0040] Quoi qu’il en soit, à ses extrémités, un tel cais-
son 2 comporte des flasques de fermeture latéraux 19
solidarisés à l’une et/ou l’autre paroi 3, 4, 5, 6 du caisson
2.
[0041] A ce propos, l’invention concerne un dispositif
de fixation 20 contribuant à rendre solidaire de tels flas-
ques de fermeture latéraux 19 desdites parois. Avanta-
geusement, un tel dispositif de fixation 20 est constitué
par un loquet 21 conçu pour être monté coulissant ou
pivotant du côté interne 22 au caisson 2 d’un tel flasque
de fermeture latéral 19, ceci de telle manière à pouvoir
occuper une première position déverrouillée (non repré-
sentée) et une seconde position de verrouillage V, visible
dans les figures 1 et 2. Dans cette position ce loquet 21
est défini en mesure de venir s’engager dans une entaille
23 formant gâche pratiquée dans l’épaisseur d’une des
parois 3, 4, 5, 6, du caisson 2.
[0042] Comme cela est visible, soit dans la figure 1 ou
dans la figure 2, l’entaille 23 formant gâche peut être
réalisée dans l’un quelconque des rebords 14 formant
saillie du côté interne aux parois 3, 4, 5, ceci lorsque
lesdites parois sont de faible épaisseur, notamment en
tôle pliée ou en matériau métallique extrudé.
[0043] Dans la solution illustrée, le loquet 21 est monté
pivotant du côté interne 22 du flasque de fermeture latéral
19, ceci autour d’un axe perpendiculaire au plan de ce
dernier. D’ailleurs, ce loquet 21 peut être fixé par simple
sertissage ou tout autre mode de fixation au niveau de
son axe d’articulation 25 sur ce flasque de fermeture la-
térale 19.
[0044] S’il est susceptible d’être rapporté directement
en applique contre le côté interne 22 de ce dernier, ce
loquet 21 comporte encore un décrochement 26 s’écar-
tant dudit flasque de manière à définir une partie active
sous forme d’un pêne 27 apte à venir s’engager dans

une entaille 23.
[0045] Selon une autre particularité de l’invention, le
dispositif de fixation 20 comporte des moyens d’indexa-
tion 28 au moins en position de verrouillage du loquet
21. Ces moyens d’indexation 28 peuvent être conçus
sous forme d’une butée 29 équipant le côté interne 22
du flasque de fermeture latérale 19, butée 29 empêchant
le loquet 21 de passer, involontairement, depuis sa po-
sition de verrouillage V dans sa position déverrouillée.
[0046] D’ailleurs, de manière avantageuse, à ses
moyens d’indexation 28 sont associés une rampe 30 de
franchissement de la butée 29. Ainsi, partant de la posi-
tion de déverrouillage, le loquet 21 est apte à basculer
en position de verrouillage V en franchissant la butée 29
à l’arrière de laquelle il vient s’étendre préférentiellement
par rappel élastique.
[0047] A ce propos, le dispositif de fixation 20 selon
l’invention est conçu apte à appliquer un flasque de fer-
meture latéral 19 avec une force de rappel élastique sur
les extrémités latérales du caisson 2.
[0048] Selon un mode de réalisation préférentiel, ledit
loquet 21 est conçu sous forme d’une lame plastique ou
métallique, élastiquement déformable.
[0049] Tout particulièrement, ce loquet 21 est défini de
manière apte à être engagé sous contrainte élastique
dans une entaille 23 et, en coopération avec cette der-
nière, exercer une force de rappel élastique sur le flasque
de fermeture latéral 19 en applique sur l’extrémité cor-
respondante des parois du caisson 2.
[0050] De manière complémentaire, ce dispositif de
fixation 20 peut recevoir une butée d’arrêt 31 limitant la
course du loquet 21 en direction du verrouillage V.
[0051] Selon l’invention, un flasque de fermeture laté-
ral 19 est équipé d’un ou plusieurs de ces dispositifs de
fixation 20 conforme à l’invention. Chacun d’eux est con-
çu apte à coopérer avec une paroi du caisson 2, hormis,
préférentiellement, avec la paroi destinée à former trappe
de visite.
[0052] Ainsi, dans le mode de réalisation illustré dans
la figure 2, cette paroi formant trappe de visite correspond
à la sous-face 6. Celle-ci ne comporte pas d’entaille 23
formant gâche pour un loquet 21 équipant un flasque de
fermeture latéral 19. Ainsi, cette sous-face 6 peut être
librement retirée du caisson 2 pour donner accès à l’in-
térieur de ce dernier.
[0053] D’ailleurs, c’est également une fois cette trappe
de visite retirée qu’il est possible d’accéder au loquet 21
des dispositifs de fixation 20, loquet précisément conçu
pour être repoussé manuellement en position, selon le
cas de verrouillage ou de déverrouillage depuis le côté
interne au caisson 2.
[0054] Ainsi, la conception selon l’invention permet
d’éviter les systèmes de fixation à vis usuellement em-
ployés. De plus, hormis l’aménagement d’entailles au
niveau de l’une ou l’autre parois du caisson, cette solution
selon l’invention évite l’aménagement d’une quelconque
patte de fixation au niveau de ces parois.
[0055] Le dispositif de fixation selon l’invention s’avère

5 6 



EP 1 717 407 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

également invisible extérieurement au caisson. En outre,
il permet d’obtenir des ajustements optimisés entre cais-
son et flasques de fermeture latéraux. Pour autant, le
caractère élastique des loquets permet dans tous les cas
l’ouverture de la paroi formant trappe de visite. L’inven-
tion répond de manière avantageuse au problème posé.

Revendications

1. Dispositif de fixation de flasques de fermeture (19)
des extrémités latérales d’un caisson (2) de volet
roulant (1) comportant au moins une paroi avant (3)
et/ou une paroi supérieure (4) et/ou une paroi arrière
(5) et/ou une sous-face (6), caractérisé par le fait
qu’il consiste en un loquet (21) conçu pour être mon-
té coulissant ou pivotant du côté interne (22) au cais-
son (2) d’un flasque de fermeture (19) de manière
apte à être repoussé dans au moins une première
position de déverrouillage et une seconde position
de verrouillage (V) dans laquelle ledit loquet (21) est
destiné à venir s’engager dans une entaille (23) for-
mant gâche pratiquée dans l’épaisseur d’une des
parois (3, 4, 5, 6) du caisson (2).

2. Dispositif de fixation selon la revendication 1, carac-
térisé par le fait que le loquet (21) est monté par
sertissage ou tout autre mode de fixation au niveau
de son axe d’articulation (25) du côté interne (22)
d’un flasque de fermeture (19).

3. Dispositif de fixation selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé par le fait
que le loquet (21) est rapporté en applique contre
le côté interne (22) d’un flasque de fermeture (19),
ce loquet (21) comportant encore un décrochement
(26) s’écartant dudit flasque (19) de manière à définir
une partie active sous forme d’un pêne (27) apte à
venir s’engager dans une entaille (23).

4. Dispositif de fixation selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé par le fait
qu’il comporte des moyens d’indexation (28) au
moins en position de verrouillage (V) du loquet (21).

5. Dispositif de fixation selon la revendication 4, carac-
térisé par le fait que les moyens d’indexation (28)
sont conçus sous forme d’une butée (29) apte à équi-
per le côté interne (22) d’un flasque de fermeture
(19), butée (29) conçue pour empêcher ledit loquet
(21) de passer involontairement depuis sa position
de verrouillage (V) dans sa position déverrouillée.

6. Dispositif de fixation selon la revendication 5, carac-
térisé par le fait que les moyens d’indexation (28)
comportent une rampe (30) de franchissement de la
butée (29), partant de la position de déverrouillage.

7. Dispositif de fixation selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé par le fait
qu’il est conçu apte à appliquer un flasque de fer-
meture latéral (19) avec une force de rappel élasti-
que sur une extrémité latérale du caisson (2).

8. Dispositif de fixation selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé par le fait le
loquet (21) est conçu sous forme d’une lame plasti-
que ou métallique élastiquement déformable.

9. Dispositif de fixation selon les revendications 7 et 8,
caractérisé par le fait que le loquet (21) est défini
de manière apte à être engagé sous contrainte élas-
tique dans une entaille (23) et, en coopération avec
cette dernière, exercer une force de rappel élastique
sur le flasque de fermeture latéral (19) en applique
sur une extrémité latérale du caisson (2).

10. Dispositif de fixation selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé par le fait
qu’il comporte une butée d’arrêt (31) conçu de ma-
nière apte à limiter la course du loquet (21) en direc-
tion du verrouillage (V).

11. Flasque de fermeture latéral d’un caisson de volet
roulant, caractérisé par le fait qu’il est équipé d’au
moins un dispositif de fixation (20) selon l’une quel-
conque des revendications précédentes.

12. Caisson de volet roulant comportant, à ses extrémi-
tés, des flasques de fermeture latéraux (19), carac-
térisé par le fait qu’au moins un desdits flasques
de fermeture latéraux (19) comporte au moins un
dispositif de fixation (20) sous forme d’un loquet (21)
qui, en position de verrouillage (V) est défini apte à
venir s’engager dans une entaille (23) formant gâche
ménagée dans l’une des parois (3 à 6) délimitant en
périphérie ledit caisson (2) de volet roulant (1).

13. Caisson de volet roulant selon la revendication 12,
caractérisé par le fait que l’entaille (23) formant
gâche est pratiquée dans l’épaisseur d’une paroi (3
à 6).

14. Caisson de volet roulant selon la revendication 12,
caractérisé par le fait que l’entaille (23) formant
gâche est pratiquée dans l’épaisseur d’un rebord
(14) formant surépaisseur du côté interne à une paroi
(3 à 6) du caisson (2).

15. Caisson de volet roulant selon l’une quelconque des
revendications 12 à 14, caractérisé par le fait qu’il
comporte au moins une paroi (6) formant trappe de
visite et dépourvu d’entailles (23) formant gâche.
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